
L’EMPREINTE CARBONE DE LA 
CONSOMMATION TOURISTIQUE EN 2023  

Une intensité en carbone 75 % plus élévée 
que celle de la consommation totale

Consommations touristiques réalisées en France par des visiteurs résidents 
ou non résidents, hors services de transports étrangers

L’EMPREINTE CARBONE DE LA 
CONSOMMATION TOURISTIQUE EST 

ESTIMÉE À 75 MT CO2 ÉQ*
* millions de tonnes équivalent CO2

LES DÉPLACEMENTS TOURISTIQUES 
REPRÉSENTENT 65 % DE L’EMPREINTE CARBONE

L’EMPREINTE CARBONE DE LA 
CONSOMMATION TOURISTIQUE RESTE 

INFÉRIEURE À CELLE DE 2019

Décompositions de l’empreinte carbone du tourisme
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Empreinte carbone des dépenses touristiques

75 millions
de tonnes de gaz à effet de serre (GES) émis

Consommation des 
biens et services 
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et non résidents) en France
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L’empreinte carbone de la 
consommation touristique 
en 2023 : une intensité  
en carbone élevée
En 2023, l’empreinte carbone de la consommation 
touristique est estimée à 75 millions de tonnes équivalent 
CO2. Elle correspond à la quantité de gaz à effet de serre 
(GES) émis pour produire les biens et services 
consommés en France par les touristes français et 
étrangers. Ce chiffre intègre les émissions liées 
directement à ces consommations auxquelles s’ajoutent 
celles provenant de l’usage des carburants achetés par 
les touristes et de l’occupation des résidences 
secondaires. L’intensité en carbone de la consommation 
touristique atteint 0,35 kg CO2 éq par euro de 
consommation touristique, soit 75 % de plus que celle 

Les déplacements des touristes représentent 65 % de 
l’empreinte carbone. 42 % des GES de l’empreinte sont 
émis à l’étranger pour produire des biens et des services, 
dont les carburants, utilisés par les industries touristiques 

françaises ou directement consommés par les touristes. 
Un tiers de l’empreinte carbone est dû aux 
consommations des touristes étrangers.
L’empreinte carbone des consommations touristiques 
augmente de 3 % en 2023 par rapport à 2022, mais 
demeure à un niveau nettement inférieur à celui de  
2019 (-17 %), juste avant la crise sanitaire.

L’EMPREINTE CARBONE DE LA CONSOMMATION 
TOURISTIQUE EST ESTIMÉE À 75 MT CO 2 ÉQ

En 2023, l’empreinte carbone de la consommation 
touristique intérieure française est estimée à 75 millions de 
tonnes équivalent CO 2 (Mt CO 2 éq) – ( graphique 1 ). Elle 
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Lecture : en 2023, l'empreinte carbone des dépenses de tourisme est estimée à 75 millions de tonnes équivalent CO2 (Mt CO 2
(GES) émis en France à 43,1 Mt CO 2 éq.
Champ : France.
Sources :  estimation 2025 de l’empreinte carbone de la France, Insee-SDES ; Compte satellite du tourisme 2023, Insee. Traitements : SDES, 2025

Graphique 1 : décompositions de l’empreinte carbone de la consommation touristique en 2023
En Mt CO2 éq

Provenances des touristes Lieu d'émission des GESActivités

 Total  Transports      Hébergement  Alimentation  Autres biens et services       

  Résidents       Étrangers  GES émis en France  GES émis à l'étranger

L’empreinte carbone de la 
consommation touristique 
en 2023 : une intensité en 
carbone élevée

Une publication commune

i
Résidents (respectivement non-résidents) :

personnes qui, quelle que soit leur nationalité, ont leur domicile principal en France 
(respectivement à l’étranger)

En raison des arrondis, la somme des pourcentages n'est pas toujours égale à 100 %.

- 17 %

- 39 %


